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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2008-781 du 18 août 2008 relatif à l’organisation
de la Caisse des dépôts et consignations

NOR : ECEP0812773D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministre du budget, des

comptes publics et de la fonction publique,

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles R. 518-1 à R. 518-11 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu la proposition de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations ;
Vu les avis du comité mixte paritaire central de la Caisse des dépôts et consignations en date du

14 septembre 2007 et du 4 décembre 2007 ;
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article R. 518-3 du code monétaire et financier est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 518-3. − Pour administrer les services placés sous son autorité et pour exercer l’ensemble de ses
attributions, le directeur général de la Caisse des dépôts et consignations est assisté par sept directeurs dont l’un
a le titre de secrétaire général ainsi que par des contrôleurs généraux, des chefs de service, des directeurs
adjoints, des sous-directeurs et des directeurs de projet. »

Art. 2. − Après l’article R. 518-4 du même code, il est inséré un article R. 518-4-1 ainsi rédigé :

« Art. R. 518-4-1. − Peuvent être nommés contrôleurs généraux de la Caisse des dépôts et consignations,
par voie de détachement, les fonctionnaires occupant depuis deux ans au moins un emploi de directeur, chef de
service, directeur adjoint ou sous-directeur au sein de l’établissement public. Peuvent également être nommés
les fonctionnaires relevant de la fonction publique de l’Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction
publique hospitalière, appartenant depuis dix ans au moins à un corps ou un cadre d’emploi classé dans la
catégorie A ou assimilée, dont l’indice terminal est supérieur à l’indice brut 1015 et ayant exercé leurs
fonctions à la Caisse des dépôts et consignations ou dans les filiales pendant cinq années au moins.

« Toute vacance d’emploi de contrôleur général constatée ou prévisible dans un délai de deux mois fait
l’objet d’un avis de vacance publié au Journal officiel de la République française, ainsi que par voie
électronique.

« Les candidatures à l’emploi de contrôleur général sont transmises dans un délai de trente jours à compter
de la publication de la vacance au directeur général de la Caisse des dépôts et consignations.

« Les nominations à l’emploi de contrôleur général de la Caisse des dépôts et consignations sont prononcées
par arrêté du ministre chargé de l’économie pris sur proposition du directeur général de la Caisse des dépôts et
consignations, pour une durée de trois ans. Il ne peut être procédé à plus de deux renouvellements dans
l’emploi.

« Trois mois au moins avant le terme de cette période, l’agent ayant ainsi été nommé peut de nouveau
présenter sa candidature à cet emploi. La décision statuant sur cette candidature intervient deux mois au plus
tard avant le terme de la période susmentionnée.

« L’emploi de contrôleur général comporte deux échelons. Les fonctionnaires nommés dans l’emploi de
contrôleur général sont classés à l’échelon comportant un indice immédiatement supérieur à celui dont ils
bénéficiaient dans le grade ou l’emploi qu’ils occupaient avant leur nomination. S’ils bénéficiaient, dans leur
précédent emploi, d’un indice de rémunération supérieur à celui fixé pour le deuxième échelon, ils conservent
leur indice antérieur à titre personnel.

« La durée de services effectifs dans le premier échelon est de trois ans.
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« Tout fonctionnaire détaché dans un emploi de contrôleur général peut se voir retirer cet emploi dans
l’intérêt du service. »

Art. 3. − A l’article R. 518-7 du même code, après les mots : « les directeurs » sont insérés les mots : « les
contrôleurs généraux ».

Art. 4. − Après l’article R. 518-8 du même code, il est inséré un article R. 518-8-1 ainsi rédigé :

« Art. R. 518-8-1. − Les contrôleurs généraux de la Caisse des dépôts et consignations sont placés sous
l’autorité directe du directeur général de la Caisse des dépôts et consignations.

« Ils assurent les missions de contrôle des directions et services de l’établissement public qui leur sont
confiées par le directeur général à qui ils rendent directement compte. Ils peuvent être chargés de missions de
réorganisation et de restructuration. Ils peuvent également proposer toutes mesures d’ordre organisationnel ou
financier de nature à améliorer le fonctionnement de la Caisse des dépôts et consignations. »

Art. 5. − Au début de l’article R. 518-10 du même code sont insérés les mots : « Les contrôleurs
généraux, ».

Art. 6. − L’article R. 518-11 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 518-11. − En cas d’absence ou d’empêchement du directeur général ou de vacance de l’emploi,
son intérim est assuré par le directeur désigné à cet effet par arrêté du directeur général publié au Journal
officiel de la République française. »

Art. 7. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du budget, des comptes
publics et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 18 août 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique,

ANDRÉ SANTINI


